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MISE EN PAIEMENT !
C'est o�ciel ! Tous les textes sont parus au Journal O�ciel 

du 26 décembre 2009

Décret n° 2009-1633 du 23 décembre 2009 relatif à l'attribution de l'indemnité de sujé-
tions spéciales de police allouée aux fonctionnaires actifs de la police nationale

1er janvier 2010 = 25,5% / 1er juillet 2010 = 26% 
( Grâce au protocole de 2008, l'ISSP est passée de 24 à 26% !)    

ISSP

ALLOCATION
DE MAITRISE
Arrêté du 23 décembre 2009 �xant le montant de l’allocation de maîtrise allouée aux fonc-
tionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale

+20% au 1er janvier 2010
( Grâce au protocole de 2008, l'allocation de maîtrise a été augmentée de 20%  !)  

PRIME DE FIDELISATION
Arrêté du 23 décembre 2009 �xant les montants forfaitaires de l'indemnité de �délisation en 
secteur di�cile attribuée aux fonctionnaires actifs de la police nationale.

+ 200 € en 2010 (100 € en juin et 100 € en décembre)
(Grâce au protocole de 2008, la prime de �délisation est passée de 805 à 1205 € ! )

ICSS (Prime de SGAP)

obtenue par ALLIANCE

obtenue par ALLIANCE

Arrêté du 23 décembre 2009 �xant le montant de l'indemnité compensatoire pour sujétions 
spéci�ques allouée à certains fonctionnaires du corps d'encadrement et d'application de la 
police nationale   

+ 119 € en 2010 
(Grâce au protocole de 2008, l'ICSS est passée de1383 à 1621 € ! )
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26 décembre 2009

du 25 au 28 janvier 2010
VOTEZ POUR LE SEUL SYNDICAT DU POUVOIR D'ACHAT

VOTEZ ALLIANCE Police Nationale
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Décret no 2009-1633 du 23 décembre 2009 relatif à l’attribution de l’indemnité
de sujétions spéciales de police allouée aux fonctionnaires actifs de la police nationale

NOR : IOCC0923348D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et du ministre du

budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, 

Vu la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité,
notamment son article 19 ;

Vu le décret no 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux
fonctionnaires actifs des services de la police nationale,

Décrète :

Art. 1er. − Les fonctionnaires actifs de la police nationale bénéficient d’une indemnité de sujétions spéciales
de police dont les taux sont fixés conformément au tableau ci-dessous, à compter du 1er janvier 2010 :

CORPS OU EMPLOIS

TAUX DES INDEMNITÉS,
en pourcentage des émoluments soumis à retenues pour pension

Indice de rémunération inférieur
ou égal à l’indice 585

Indice de rémunération supérieur
à l’indice 585

Directeurs des services actifs de la police nationale, chef du service de
l’inspection générale de la police nationale........................................................... – 15

Chefs de service, inspecteurs généraux, directeurs adjoints, sous-directeurs,
contrôleurs généraux...................................................................................................... – 19

Fonctionnaires du corps de conception et de direction ........................................ 20 19
Fonctionnaires du corps de commandement ............................................................ 20 19
Emplois fonctionnels de responsable d’unité locale de police ........................... – 25,5
Fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application...................................... 25,5 25,5

Art. 2. − Les taux de l’indemnité mentionnée à l’article 1er du présent décret sont fixés conformément au
tableau ci-dessous, à compter du 1er juillet 2010 :

CORPS OU EMPLOIS

TAUX DES INDEMNITÉS,
en pourcentage des émoluments soumis à retenues pour pension

Indice de rémunération inférieur
ou égal à l’indice brut 585

Indice de rémunération supérieur
à l’indice brut 585

Emplois fonctionnels de responsable d’unité locale de police ........................... 26
Fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application...................................... 26 26

Art. 3. − Le décret no 2009-441 du 20 avril 2009 relatif à l’attribution de l’indemnité de sujétions spéciales
de la police allouée aux fonctionnaires actifs de la police nationale est abrogé.

Art. 4. − Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et le ministre du budget,
des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 décembre 2009.
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TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Arrêté du 23 décembre 2009 fixant le montant de l’allocation de maîtrise allouée
aux fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale

NOR : IOCC0923357A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et le ministre du budget, des
comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, 

Vu le décret no 2001-722 du 31 juillet 2001 portant attribution d’une allocation de maîtrise aux
fonctionnaires du corps de maîtrise et d’application de la police nationale, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Le montant annuel de l’allocation de maîtrise allouée aux fonctionnaires du corps de maîtrise et
d’application de la police nationale prévu à l’article 1er du décret du 31 juillet 2001 susvisé est fixée à 2 635 €.

Cette indemnité est versée mensuellement.

Art. 2. − L’arrêté du 20 avril 2009 fixant le montant annuel de l’allocation de maîtrise allouée aux
fonctionnaires du corps de maîtrise et d’application de la police nationale est abrogé.

Art. 3. − Le directeur général de la police nationale et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française et
qui prend effet au 1er janvier 2010.

Fait à Paris, le 23 décembre 2009.

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH
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TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants forfaitaires de l’indemnité de fidélisation
en secteur difficile attribuée aux fonctionnaires actifs de la police nationale

NOR : IOCC0923359A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et le ministre du budget, des
comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, 

Vu le décret no 99-1055 du 15 décembre 1999 portant attribution d’une indemnité de fidélisation en secteur
difficile aux fonctionnaires actifs de la police nationale,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les montants forfaitaires de l’indemnité de fidélisation en secteur difficile attribuée aux
fonctionnaires actifs de la police exerçant dans les circonscriptions de sécurité publique listées à l’annexe I du
décret du 15 décembre 1999 sont fixés comme suit :

ANNÉE DE SERVICE
continu en secteur difficile

PERSONNELS DU CORPS
d’encadrement et d’application

exerçant des fonctions
opérationnelles (en euros par an)

AUTRES PERSONNELS
du corps d’encadrement

et d’application
(en euros par an)

PERSONNELS DU CORPS
de conception et de direction

et du corps de commandement
(en euros par an)

3e 202

4e 403

5e 604

6e 805 805 988

7e 1 005 1 005 988

8e 1 205 1 205 988

Art. 2. − Les montants forfaitaires de l’indemnité de fidélisation en secteur difficile attribuée aux
fonctionnaires actifs de la police exerçant dans les circonscriptions de sécurité publique listées à l’annexe II du
décret du 15 décembre 1999 sont fixés comme suit :

ANNÉE DE SERVICE
continu en secteur difficile

PERSONNELS DU CORPS
d’encadrement et d’application

exerçant des fonctions
opérationnelles (en euros par an)

AUTRES PERSONNELS
du corps d’encadrement

et d’application
(en euros par an)

PERSONNELS DU CORPS
de conception et de direction

et du corps de commandement
(en euros par an)

3e 202

4e 403
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ANNÉE DE SERVICE
continu en secteur difficile

PERSONNELS DU CORPS
d’encadrement et d’application

exerçant des fonctions
opérationnelles (en euros par an)

AUTRES PERSONNELS
du corps d’encadrement

et d’application
(en euros par an)

PERSONNELS DU CORPS
de conception et de direction

et du corps de commandement
(en euros par an)

5e 604

6e 805 805 988

Art. 3. − L’arrêté du 20 avril 2009 fixant les montants forfaitaires de l’indemnité de fidélisation en secteur
difficile attribuée aux fonctionnaires actifs de la police nationale est abrogé.

Art. 4. − Le directeur général de la police nationale et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française et
qui prend effet au 1er janvier 2010.

Fait à Paris, le 23 décembre 2009.

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH



26 décembre 2009 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 34 sur 184

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Arrêté du 23 décembre 2009 fixant le montant de l’indemnité compensatoire pour sujétions
spécifiques allouée à certains fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la
police nationale

NOR : IOCC0923375A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et le ministre du budget, des
comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

Vu le décret no 2005-1643 du 26 décembre 2005 portant attribution d’une indemnité compensatoire pour
sujétions spécifiques à certains fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le montant annuel de l’indemnité compensatoire pour sujétions spécifiques prévue à l’article 1er

du décret du 26 décembre 2005 susvisé est fixé comme suit :

Fonctionnaires affectés dans le ressort territorial du secrétariat général pour l’administration de la police
nationale de Paris et dans les départements de la Corse-du-Sud et de la Haute-Corse : 1 740 € ;

Fonctionnaires affectés dans les services centraux et dans le ressort territorial du secrétariat général pour
l’administration de la police de Versailles : 1 621 €.

Cette indemnité est versée mensuellement.

Art. 2. − L’arrêté du 20 avril 2009 fixant le montant de l’indemnité compensatoire pour sujétions
spécifiques allouée à certains fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale est
abrogé.

Art. 3. − Le directeur général de la police nationale et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française et
qui prend effet au 1er janvier 2010.

Fait à Paris, le 23 décembre 2009.

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH




